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COÛT TOTAL POUR UNE ANNÉE COMPLÈTE   

POUR LES ÉLÈVES INTERNATIONAUX SUBVENTIONNÉS  
Tous les tarifs sont en dollars Canadiens 

 

 
 

MODALITÉS DE PAIEMENT: 
 
1- À L’ACCEPTATION                                                                                                         1 600 $ CDN 
2- PREMIER VERSEMENT: avant le premier jour d’école                                           18 400 $ CDN 
3- DEUXIÈME VERSEMENT : Le 31 janvier                                                                       LE SOLDE 

 
N.B. : Les étudiants étrangers doivent avoir une assurance-santé Québécoise. Ils doivent l’acheter avant de 
quitter leur pays. Si vous le désirez, nous pouvons vous en procurer une au coût d'environ 650$. Vous devez 
produire votre preuve d’assurance avant votre arrivée. Un visa américain est aussi conseillé pour les courts 
voyages étudiants ou en famille. 

Frais d’inscription (non-remboursables, non inclus dans les autres coûts)   
A régler avec le formulaire d'admission    $ 50  
  

Frais de dépenses administratives (non-remboursables, non inclus dans les autres coûts) 
Élèves internationaux. (Voir note a)  dû à l'acceptation $ 1,600 

Frais de base  
Élèves internationaux    voir les notes ci-dessous        $ 27,620 
Scolarité                                      
Résidence sur semaine, au Collège  
Famille d’accueil, fins de semaine et congés   
Gardien : accompagnement et encadrement 
Frais d’activités 
Dépôt pour frais variables (remboursé, si non utilisé) 

$ 5,500 (note b) 
$ 8,540 (note c) 
$ 6,810 (note d) 
$ 1,800 
$ 970 (note e) 
$ 4,000 (note f: voir la page 3 pour plus de détails)  
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Note a : Les frais d’administration sont, entre autres, pour les communications. Le montant est non 
remboursable même si l’élève ne se présente pas ou quitte en cours d’année. 
Dans le cas où le permis d’études est refusé, un remboursement de $1 000 aura lieu sur présentation 
de la lettre de refus de l’ambassade. 
 
Note b : Ce montant inclut outre la scolarité, la cotisation à l’association des parents et les frais 
afférents (fonds des élèves, matériel pédagogique) 
 
Note c : Le logement est fourni du dimanche soir jusqu’au vendredi après-midi. Les repas et la 
buanderie sont inclus dans les coûts de la pension. 
 
Note d : Ces coûts incluent la recherche de famille d’accueil pour la pension de fins de semaine et lors 
des journées pédagogiques, des journées de congé, du congé de Noël et du Nouvel An ainsi que les 
congés de mars et de Pâques.  
 
Note e : Ce montant sert aux activités supplémentaires, telles que journée neige, soirées de ski, 
conditionnement physique et certaines autres activités à l’extérieur du site du Collège (Arbraska, 
glissade d’eau, cyclo-camping).  
 
Note f : Cet acompte servira à défrayer les frais médicaux, les médicaments, les cours d’appoint, les 
courts voyages, les déplacements supplémentaires, l’uniforme (environ 500$), le CAQ (300$), l’autobus 
de fin de semaine (environ 1100$), frais pour une chambre privée (575$), fournitures scolaires et tout 
autre frais pouvant survenir durant l’année. La partie non utilisée de l’acompte vous sera remboursée 
ou sera laissée à votre compte si l’élève est réadmis. Si les dépenses sont plus élevées, elles vous 
seront facturées. 
 
Note g : Si l'élève apporte son propre iPad, il sera complètement réinitialisé et effacé. Ce dernier 
doit au minimum être de la 9e génération. Les coûts pour l'installation des logiciels requis et 
pour le service informatique sera alors d'environ $130. Pour l’achat d’un iPad par le Collège, 
le coût de l’iPad sera d’environ $850 et l’iPad appartiendra à l’élève.  
 
Note h : Si l’élève a besoin de cours d’immersion en français, le coût annuel est de $3 670.  

 
Le Collège peut facturer des coûts pour des services qui ne sont pas inclus (cours d’appoint ou supplémentaires, 
activités spéciales, voyages, participation facultative au programme Parcours Passion incluant les sports 
d’excellence, etc. 
 
Après le 10 mars, les nouvelles inscriptions seront inscrites sur une liste d’attente en fonction des places disponibles au 
Collège.  
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Tous les tarifs sont en dollars Canadiens 

 

Ce montant de 4 000 $ est un dépôt. Par exemple, il peut être utilisé pour couvrir certains des frais 
suivants :  

 

Uniforme 
Attendez-vous à payer environ 500 $ via notre 
fournisseur ou environ 200 $ à notre friperie. 

CAQ ET PERMIS D’ÉTUDES : 600 $  

CHAMBRE SIMPLE : environ 575$ (selon les 
disponibilités) 

TRANSPORT PAR AUTOBUS : environ 1 100 $  

ASSURANCE INTERNATIONALE : environ 650 $, si 
nécessaire 

Classe d’immersion en Français :  3 670 $, si 
nécessaire 

Soins médicaux, médicaments, cours de 
recyclage, courts trajets, transport 
supplémentaire, fournitures scolaires, etc. : 
coûts variables 
 

iPad  
• 9e génération, 128 Go. 

Comprend une pochette de protection, 
une garantie Apple Care (4 ans) et 
certaines applications. 
Pour l’achat par l’école, le coût varie entre 
800 $ et 900 $. 

L’élève peut également apporter son propre 
iPad. Il doit s’agir d’au moins un iPad de 9e 
génération. Environ 130 $ seront 
demandés pour le relancer et le configurer 
pour l’école. 

 

 
 
* La partie non utilisée de l’acompte vous sera remboursée ou sera laissée à votre 

compte si l’élève est réadmis. Si les dépenses sont plus élevées que le dépôt, elles 
vous seront facturées. 

 

DÉPÔT POUR LES ÉLÈVES INTERNATIONAUX 
DÉPENSES SUPPLÉMENTAIRES À CONSIDÉRER (pour les étudiants 

québécois) 


